
Création de places 
de stationnement 

dédiées aux véhicules de 
personnes handicapées

La municipalité met en place de nouveaux emplacements 

réservés aux personnes en situation de handicap afin de 

faciliter leur mobilité au quotidien.
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Des emplacements réservés !
126 emplacements matérialisés au sol sont disponibles sur la commune de La Chapelle Saint-Luc. 

Ils sont exclusivement réservés au stationnement des véhicules automobiles dont les conducteurs 
sont titulaires des pièces justificatives suivantes :

-   un macaron grand invalide civil (GIC) ou grand invalide de guerre (GIG)
- de la carte de stationnement de modèle communautaire pour personnes handicapées. 


